
GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

INTITULE DU MODULE Les déclarations fiscales liées à la Formation

Public Personne souhaitant acquérir les bases de la législation du travail 
ou actualiser ses connaissances

Métiers Visés Comptable - Assistante RH – Chef du Personnel – Responsable 
Formation – Directeur des Ressources Humaines

Objectifs A l’issue du module le stagiaire sera en mesure de :
 Etablir les déclarations fiscales liées à la formation 

Contenu du thème Les déclarations fiscales 
- La Formation Continue
- La Taxe d’Apprentissage
- La déclaration concernant l’obligation d’emploi de 

travailleurs handicapés
- L’effort à la construction
- La taxe sur les salaires

Les declarations sociales
- La DADS
- La déclaration de main-d’œuvre

Supports et méthodes de travail Apports théoriques & Méthodologique
Travaux dirigés sur les documents fournis par l’Administration des 
impôts

Durée minimum du module 2 Jours – 14 heures

Mode d’évaluation Etude de cas 2 h 00 -


